
MÉTIER(S) AUXQUEL(S) CONDUIT LA FORMATION

Technicien-conseil ou chargé d’accompagnement en rénovation énergétique de bâtiments
Coordonnateur de projet de rénovation énergétique de bâtiments
Technico-commercial en rénovation énergétique des bâtiments

OBJECTIFS GÉNÉRAUX DE LA FORMATION

L’objectif de la formation est de préparer l’obtention du Titre professionnel Chargé
d’Accompagnement en Rénovation Energétique du Bâtiment (CAREB)

PROGRAMME DE LA FORMATION

Connaissances et acquisition de compétences professionnelles :

BLOC 1- RNCP39180BC01 – Réaliser l’état des lieux initial d’un bâtiment en vue d’un projet de
rénovation énergétique

1. Réaliser l’état des lieux de la structure, de l’enveloppe et des systèmes du bâtiment
existant
2. Réaliser l’état des lieux énergétique et environnemental du bâtiment existant

BLOC 2 – RNCP39180BC02 Conseiller le maitre d’ouvrage sur un projet de rénovation énergétique

1. Etablir les scénarios d’amélioration et de rénovation énergétique d’un bâtiment
2. Estimer les travaux et élaborer la meilleure rentabilité financière
3. Argumenter les offres techniques adaptées et guider le maître d’ouvrage dans ses choix

BLOC 3 – RNCP39180BC03 Accompagner le maitre d’ouvrage sur un projet de rénovation
énergétique

1. Assister le maître d’ouvrage dans la planification et l’organisation d’un chantier de
rénovation énergétique
2. Assister le maître d’ouvrage dans le suivi, la réception et la maîtrise d’usage du
bâtiment rénové

CONNAISSANCES GÉNÉRALES ASSOCIÉES AUX CONNAISSANCES PROFESSIONNELLES

Culture bâtiment – Etude des constructions – Processus BIM
Culture scientifique (mathématiques, sciences)
Expression technico-commerciale
Eco-construction, éco-matériaux

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

Le titulaire du Titre Professionnel CAREB réalise le diagnostic du bâtiment, étudie les solutions
techniques les plus pertinentes, conseille et oriente la clientèle, accompagne le maître d’ouvrage sur
les plans administratifs et financiers, coordonne et suit qualitativement les travaux de rénovation.
Lors d’un projet de rénovation énergétique initiée par le maître d’ouvrage, le chargé
d’accompagnement à la rénovation énergétique du bâtiment réalise une visite approfondie sur site
afin de collecter des données de consommation énergétique et de rédiger des rapports pertinents
pour la mise en place d’un projet de rénovation énergétique adapté. Il évalue les caractéristiques du
bâtiment existant en prenant des mesures précises, réalisant des croquis détaillés et identifiant les
éléments présents tels que les supports, les ouvrages, les matériaux et les équipements. Il est
également attentif à détecter tout désordre structurel ou sanitaire ainsi que les éventuelles
pathologies du bâtiment.

Code RNCP : 39180

PUBLIC CONCERNÉ

Formation initiale ou professionnelle :

Tout public, salariés, demandeurs d’emploi,

Eligibles au CPF…

Par la voie de la formation continue :

En contrat de professionnalisation

Jeunes âgés de 16 à 29 ans révolus au début de
la formation
Demandeurs d’emploi d’au moins 26 ans
Bénéficiaires de minima sociaux

Autres dispositifs :

Salariés, retraités, demandeurs d’emploi

MODALITÉS D’ACCÈS

Possibilité de suivre l’intégralité de la formation
ou bien y accéder bloc par bloc

Possibilité de bénéficier d’une mise à niveau en
amont de l’entrée en formation

CONDITIONS ET DELAIS D’ACCES :

Bénéficier d’un financement

A déterminer à l’issue du positionnement et de
l’entretien concernant le projet professionnel du
candidat

Les délais d’accès peuvent varier

PRÉREQUIS

Être titulaire d’un niveau 4 (BP, Bac) ou d’un
niveau 5 (BTS, DUT) de culture bâtiment

Avoir réalisé le positionnement

Avoir validé le projet professionnel à la suite de
l’entretien avec un membre du CFA

SITES DE FORMATION :

Formation continue

TITRE PROFESSIONNEL CHARGÉ D’ACCOMPAGNEMENT EN
RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DU BÂTIMENT (Qualif’Emploi)

https://www.batiment-cfa.bzh/


OUTILS ET MOYENS TECHNIQUES

MOYENS HUMAINS

La formation proposée sera assurée par des personnels qualifiés disposant des certifications
nécessaires et répondant aux exigences d’expérience professionnelle pour assurer une formation de
qualité.

MODALITÉS D’ÉVALUATION

Mise en situation professionnelle : 11 h 30 min

A partir d’un dossier technique et de consignes, le candidat réalise un dossier technique portant sur
un projet de rénovation énergétique d’un logement individuel existant.
La mise en situation professionnelle comporte 2 phases :

– Phase 1 – Durée 7h30 : Analyse énergétique du bâtiment existant.

Repérage des opportunités d’amélioration énergétique.
Elaboration de solutions d’amélioration énergétique.
Etablissement du coût prévisionnel des travaux envisageables.
Etablissement du calcul du temps de retour.
-Phase 2 – Durée 4h : Analyse des offres.

Saisie des dossiers de demandes d’aides financières.
Vérification des documents contractuels.
Etablissement du planning des travaux.
Suivi des travaux.
Recommandations pour la maîtrise d’usage.
Entretien technique : 25 min

Questionnement à partir de production(s) : 15 min

Entretien final : 20 min

Durée totale de l’épreuve pour le candidat : 12 h 30 min

ÉQUIVALENCES ET PASSERELLES AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS
PROFESSIONNELLES OU HABILITATIONS

Consultez la page dédiée de France Compétences :
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39180/

SUITES DES PARCOURS ET DÉBOUCHÉS

Formations : Bachelor Chargé d’Accompagnement en BTP (Niveau 6)
Secteurs et emplois : consultez la page dédiée de France Compétences :
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39180/

L'ENGAGEMENT DE L'UNION EUROPÉENNE ET DU FSE+

L’Union européenne s’est engagée à créer des emplois plus nombreux et de meilleure qualité. Dans
ce cadre, le Fond social européen+ (FSE+) cherche à améliorer la qualité des emplois et les
perspectives de carrières en encourageant les formations adaptées aux nouveaux besoins.
Les projets qui permettent d’améliorer l’accompagnement des jeunes et des adultes, en particulier,
ceux qui sont le plus exposés au risque de chômage, en facilitant leur accès à l’emploi, sont
particulièrement retenus.
Son financement est assuré à hauteur de 60% par le FSE+, au titre du « Programme
d’investissement pour la croissance et l’emploi en Bretagne au titre de la période 2021-2027 », qui

DURÉE DE LA FORMATION :

8 mois pour le parcours complet

La durée sera déterminée dans le cadre du
positionnement et de l’entretien concernant le
projet professionnel du candidat

EFFECTIF

Ouverture de la formation à partir de 6
apprenants

COÛT DE LA FORMATION

14 980 Euros net de taxes. Le prix de la
formation est donné à titre indicatif. Des prises
en charges totales ou partielles sont possibles
en fonction des financements ou des
partenaires.

Vous souhaitez en savoir plus ?

www.batiment-cfa.bzh

Résultats aux examens
Taux d’insertion
Journées Portes Ouvertes
Découverte des métiers
Conditions d’accessibilité

Toutes nos offres de formation sur
www.batiment-cfa.bzh
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vise à soutenir les actions de formation qualifiante en faveur des demandeurs d’emploi, notamment
ceux ayant des caractéristiques plus sensibles.

Bâtiment CFA Bretagne – SIREN : 777 509 274 – Numéro de déclaration d’activité : 53350904835 –

Code APE : 8532Z.
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